
UNDT/2010/129, Valle Fischer

Décisions du TANU ou du TCNU

Le demandeur n'a pas été séparé en raison d'une nécessité organisationnelle non
plus en raison de l'expiration de son contrat à court terme - il n'avait pas de contrat
signé. Il a été séparé en raison d'une mesure disciplinaire suite aux conclusions du
panel de sélection. La séparation du requérant était illégale pour deux raisons: la
décision a été prise sans une autorité déléguée appropriée (l'autorité de résiliation
de nomination à court terme à la suite de mesures disciplinaires n'a pas été
déléguée par le Secrétaire général conformément à la ST / AI /234/rev.1) et le
processus a été en violation des règles régissant la séparation comme mesure
disciplinaire, y compris l'ancienne règle du personnel 310.1. Résultat: le demandeur
a reçu un salaire de base net de six semaines au lieu d'un avis moins le préavis
d'une semaine qu'il avait déjà reçue. Il a en outre été décerné pour un dommage
non stimulant l’équivalent du salaire de la base nette d'un an, moins la
rémunération de deux mois accordé par le secrétaire général qu'il avait déjà reçu.
Les deux paiements devaient être basés sur le salaire de base net du demandeur au
moment de sa séparation. Il n'y avait aucune commande de coûts.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a été employé comme agent de sécurité au niveau G-2 par la section
de sécurité et de sécurité d'UNOG sur un certain nombre de contrats à court terme
de février 2000 jusqu'à sa séparation en février 2006. Bien qu'il soit toujours
employé, il a demandé un poste de vacance annoncé Au niveau G-3. Il a été
interviewé mais non sélectionné. Depuis janvier 2006, le demandeur travaillait sans
contrat écrit sur la conviction qu'une telle nomination serait valable jusqu'en mars
2006. Le comité de sélection a constaté que le demandeur n'avait pas de
compétence et la valeur fondamentale de l'intégrité requise pour conserver le poste
de sécurité gardien. Le panel a également recommandé contre l'emploi continu du
demandeur. Sur la base de ces informations, il a été décidé de le séparer en février
2006.

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2010129


Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Jugement rendu en faveur du requérant en intégralité ou en partie

Applicants/Appellants
Valle Fischer

Entité
ONUG

Numéros d'Affaires
UNDT/GVA/2010/014

Tribunal
TCNU

Lieu du Greffe
Genève

Date of Judgement
21 Jul 2010

Duty Judge
Juge Shaw

Language of Judgment
Anglais
Français



Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Questions disciplinaires / fautes professionnelles
Mesure ou sanction disciplinaire
Sélection du personnel (non-sélection/non-promotion)
Licenciement (de nomination)

Droit Applicable

Instructions Administratives

ST/IA/234/Rev.1

Ancien Règlement du personnel

Chapitre IX
Chapitre X
Disposition 309.2
Disposition 309.3
Disposition 309.4
Disposition 310.1

Circulaires d'information

UNOG/CI/2003/17

Jugements Connexes
UNDT/2010/044


